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EXPOSE : 

Réunies à Istanbul en mars 2009 lors du 5ème Forum Mondial de l’Eau, des autorités locales et 
régionales des différentes parties du monde ont adhéré au Pacte d’Istanbul sur l’Eau (en 
annexe) en vue de développer des stratégies de gestion de l’eau mieux adaptées aux 
changements de la planète. 

 
La Déclaration des Gouvernements Locaux sur l’Eau, adoptée le 21 mars 2006 à l’occasion 
du 4ème Forum Mondial de l’Eau à Mexico, avait déjà mis en exergue le rôle des autorités 
locales et régionales dans la gestion de l’eau et de l’assainissement et avait proposé aux 
gouvernements nationaux un partenariat plus efficace. 

 
Avec le Pacte d’Istanbul pour l’Eau, les autorités locales et régionales réaffirment leurs 
engagements précédents ainsi que leur volonté de mettre en oeuvre des approches intégrées 
dans la gestion de l’eau pour « construire des passerelles pour l’eau », renforcer la capacité de 
leurs villes et régions à faire face aux pressions externes grandissantes et contribuer ainsi au 
développement durable. 

 
Dans ce contexte la commune d’Aubervilliers a envoyé une délégation de 15 personnes (dont 
trois élus municipaux) au 6ème  Forum Mondial de l’Eau à Marseille en mars 2012. En 
parallèle, Aubervilliers a organisé des actions de sensibilisations autour de l’eau telles que : 

- une exposition intitulée « L’eau pour tous, tous pour l’eau » pendant 15 jours, qui a 
accueilli 34 classes soit environ 850 élèves du CE1 au CM2,  

- deux balades urbaines, « A la recherche de l’eau à Aubervilliers… », en partenariat 
avec la Société d’Histoire et de la Vie d’Aubervilliers,  

- la visite de l’usine de traitement d’eau potable de Méry sur Oise (40 participants),  
- des animations et des débats organisés par le Conseil Local des Jeunes, 
- une brochure pédagogique sur les écogestes diffusée à 6000 exemplaires aux élèves, 

aux enseignants, aux associations, aux conseils de quartier, et lors de la Semaine du 
Développement durable. 
 

Par ailleurs, depuis 2009, la commune d’Aubervilliers organise un appel à projets intitulé 
« Aubervilliers solidaire avec le monde pour la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le 
Développement » auquel sont éligibles les associations locales de migrants et de solidarité 
internationale. L’accès à l’eau potable, l’un des huit Objectifs du Millénaire pour le 
Développement, est au centre de bon nombre projets lauréats et soutenus. 

 
 En cohérence avec l’ensemble des initiatives organisées à Aubervilliers autour de l’eau lors 
du 6ème Forum Mondial de l’Eau à Marseille en mars 2012, et à l’occasion de la tenue à Rio 
de Janeiro du Sommet « Rio + 20 », il est vous proposé d’approuver l’adhésion de la Mairie 
d’Aubervilliers au Pacte d’Istanbul pour l’Eau. 
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LE CONSEIL, 

Après avoir entendu l'exposé du Maire, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 
Considérant l’importance pour la ville d’Aubervilliers d’affirmer son engagement sur la 
protection de l’eau en tant que bien public et essentiel pour l’humanité, 
 

A l'unanimité.  

DELIBERE : 

 

ADHERE au Pacte d'Istanbul pour l'Eau des autorités locales et régionales, en vue de 
développer des stratégies de gestion de l’eau mieux adaptées aux changements de notre 
planète tel qu’il figure en annexe de la présente délibération. 

 

 

Pour le Maire 

L’adjoint délégué 
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Pour le Maire 
L’Adjoint délégué 

 

 


